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M. Alexandre Hay, president du CICR, presente sa Saintete le Pape Jean-Paul II d M. Hans Hang, president de la Croix-Rouge suisse.

Photo Beatrice Plantier.

Visite de sa Saintete le Pape Jean-Paul II
au CICR
Geneve (CICR) - Le pape Jean-Paul
II, qui a effectue le 15 juin line visite
au siege du Comite international de la

Croix-Rouge (CICR), a lance un pressant

appel au monde afin que soient
sincerement et scriipuleusement ob-
servees Ies lois humanitaires stipulees
par les conventions de Geneve. Cette
visite etait la premiere jamais effec-
tuee au CICR par un chef de I'Eglise
catholique romaine.
Le pape a ete accueilli ä son arrivee

par le president du CICR M. Alexandre

Hav, et deux directeurs,
MM. Jean-Pierre Hocke et Jacques
Moreillon. M. Hay a ensuite presente
au Souverain Pontife le president de la

Croix-Rouge suisse, M. Hans Hang.
Au cours de sa visite d'une heure, le

pape Jean-Paul II a egalement ren-
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contre des membres du comite, des

representants de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge ainsi que des
personalities de Tlnstitut Henri-Dunant.
A Tissue de la ceremonie de bienve-
nue, le Souverain Pontife a prononce
une allocution au cours de laquelle il a

lance son appel, soulignant que le
droit humanitaire devrait etre
complete par des instruments legaux
international^ en vue de lutter contre les
traitements inhumains, en particulier
la torture.

Discours de M. Alexandre Hay,
president du CICR, ä Toccasion de la
visite de sa Saintete le Pape
Jean-Paul II
Tres Saint-Pere,
Recevoir Votre Saintete au siege de notre
Comite represente non settlement un hon-

neur et un privilege, c'est surtout un grand
reconfort. II s'agit en effet de l'occasion

unique d'accueillir le chef d'un Etat fonde

sur une force spirituelle par opposition ä la

force militairc.
Ainsi, dans ce monde trop souvent regi par
le jeu des armes, Vous personnifiez, en

tant que Souverain Pontife de I'Eglise
catholique romaine, cette spiritualite sans

laquelle aucune entreprise ne peut etre

qualifiee de vraiment humaine. C'est aussi

une force morale qui constitue le fonde-
mt de la Croix-Rouge. Cette derniere,

> ne les eglises. evolue, dans notre



monde si brutal, les mains nues, et vous
savez les nsques que cela comporte...
Nous le realisons chaque |our. seule l'ele-
vation des esprits, le mamtien des valeurs,
la vigilance perpetuelle, nous permettront
de vivre plemement et de transmettre au
monde Votre message et le notre.
Si, sans s'occuper du salut des ämes, la

Croix-Rouge et le Croissant-Rouge lais-
sent ä l'individu le choix religieux ou moral
que sa conscience lui dicte, c'est poui
gagner en umversalite, sinon en profon-
deur, afin d'etre ä meme d'agir, dans les

situations d'urgence, aupres de tous et
sans discnmmation.
Cette umversalite, nous pouvons aussi l'at-
teindre grace ä notre principe fondamental
de neutralite, qui n'est ni une tiedeur ni
une indifference, mais bien un respect des

positions des uns et des autres, sans quoi
notre action deviendrait impossible. En
fait, peut-etre que la force de la Croix-
Rouge est dans les limites qu'elle a su

s'imposer. eile ne pretend ä aucune verite
abstraite, sinon que l'homme souffrant est
rendu digne d'etre aide en vertu de cette
souffrance meme. Quel est le point com-
mun entre le prisonnier de guerre, le

refugie, le blesse, le naufrage et le detenu
politique ou meme la victime du tremble-
ment de terre, de l'inondation ou de la
famine9 C'est que tous se trouvent sans

protection humatne contre une adveisite
qui les paralyse. Et lä oü l'Etat ne peut
plus ou ne veut plus assumer ses obligations

envers ceux qu'il devrait proteger, la

communaute internationale se sent l'obli-
gation d'agir.
C'est dans cette action desmteressee en
faveur de ceux qui ont tout perdu que bien
souvent les eglises et la Croix-Rouge sc

rencontrent sur le teirain, au service de la

victime, devenue plus que pimais son pio-
chain par sa souffrance et son desarroi
Le pretre que Vous etes peut imagmer ce

que represente pour chacun des milliers de

pnsonniers que nous visitons - qu'ils
soient prisonmers de guerre ou detenus
politiques - la presence de nos delegues
dans leurs cellules, l'entretien seul ä seul
avec eux, la main secourable dans le

desespoir.
De meme, Vous qui attachez une si giande
importance aux liens familiaux, pouvez
mieux que quiconque Vous mettre ä la

place de l'epouse qui reqoit des nouvelles
de son mari captif ou refugie, ou de

l'enfant reum ä sa mere par les soms de

notre Agence de recherches.
Pour nous, plus importante que les

moyens matenels est la flamme de l'ideal
humanitaire. cette flamme qui permet de

mobihser les bonnes volontes au moment
decisif II est aussi primordial de garder la
confiance des parties au conflit, ce pour
quoi nous pratiquons une politique de
discretion qui s'abstient de tout jugement
sur les evenements

Mais la Croix-Rouge n'aide pas que
l'homme victime de l'homme; eile l'assiste
aussi lorsque la nature frappe: la Federation

des Societes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, representee ici par son
president. M de la Mata, s'efforce d'atte-
nuer les effets des desastres et de develop-
per les activites des Societes nationales sur
le plan samtaire et social notamment. A
n'en pas douter, les 129 Societes nationales

de Croix- et Croissant-Rouges exis-
tantes, qui groupent quelque 250 millions
de membres, representent la base neces-
saire ä toutes nos activites.
Depuis plus de cent ans, le CICR s'est

aussi voue au developpement du Droit
humanitaire, il s'est efforce de piomouvoir
des conventions qui hmitent les Etats dans
le choix des moyens de nuire ä l'enneni
En fait, c'est l'experience des horieurs de

chaque gueire qui a suscite de nouvelles
Conventions de Geneve. La derniere
Conference diplomatique en date a engen-
die des Protocoles additionnels a ces
Conventions, ä l'elaboration desquels la

delegation du Saint-Siege a tant contiibue.
Nous esperons que le Saint-Siege va bien-
töt proceder a leur latification, conferant
ainsi ä cette dermeie, une valeur
d'exemple
Ces Conventions de Geneve sont d'ailleurs
bien solhcitees ces ]ours-ci: alors que nous
Vous accueillons, le monde est ravage par
des conflits armes, des troubles, des

tensions internes Au heu de diminuer d'in-
tensite, lis ont tendance ä s'aggiaver, ä se

multiplier, marques par une violence trop
souvent indiscnnunee C'est lä une source
de grave preoccupation poui Vous comme

poui nous
Presents sur prcsque tous les continents,
repartis en une trentaine de delegations,
les delegues du CICR sont confrontes aux

disparitions, ä la torture, aux exactions et

aux blessures de toutes sortes, enfin aux

morts, combien inutiles De concert avec
les volontaires des Societes nationales, lis

tentent d'attenuer, souvent d'ailleurs au

peril de leur vie, les souftrances des vic-
times, quelles qu'elles soient, en leur ap-
portant protection et assistance.
Pour n'evoquer que les situations les plus
actuelles, au moment oü nous parlons, ces
hommes et ces femmes sont engages dans
la guerre, si violente, entre l'Iran et I'lrak,
dans les terntoires occupes par Israel, dans
les dermers evenements qui affhgent le

Liban, dans le confht entre le Royaume-
Um et l'Argentine, dans nos actions en
faveur des refugies au Pakistan et en Asie
du Sud-Est, et dans les drames multiples
dont sont victimes les populations d'Ango-
la et du Salvador, sans oublier, bten sür, ce

pays qui Vous est si eher, la Pologne, oü

nous sommes egalement presents
Evidemment, notre mission, comme la

Votre, se heurte souvent, trop souvent, ä

d'importants obstacles. Les raisons en sont

multiples, en general politiques, au point
que parfois nous sommes dans 1'impossibi-
lite d'accomplir notre täche.

Et pourtant, si nous ne nous decourageons
pas, ce n'est pas seulement que nous n'en

avons pas le droit car les victimes comp-
tent sui nous, mais c'est aussi dans la

conviction que, par notre action, nous
contribuons ä developper un esprit de

paix, car la paix est aussi pour nous une

preoccupation fondamentale. Comment

pouirait-on |amais renoncer ä travailler en

sa faveur? En nous efforgant de venu en
aide ä toutes les victimes dans l'esprit du

bon Samaritain, nous tavorisons la
reconciliation entre ennemis. base de toute paix
durable
En outre, si toutes les paities impliquees
dans un confht nous le demandent, nous
sommes prets ä mteivemr directement
entre belligerants poui facihter un retour ä

la paix. Dans ce role d'intermediaire neu-
tie que nous a attnbue la communaute des

Etats, il arrive que nous soyons ä meine
d'obtenir des treves qui, parfois, condui-
sent ä une cessation duiable des hostilites
Neanmoins, comme vous-meme l'avez de-

|ä dit, l'avenir de l'homme et du monde est

menace
Telle une epee de Damocles suspendue
au-dessus de chacune de nos tetes, plane
en effet la menace des amies, indiscumi-
tiees ou iron, que scientifiques et nnhtaires
s'ingenicnt ä peifectionnei
Aussi nous plaisons-nous ä saluei ici les

eftoits rcmarquables deployes, il y a quelques

mois, par l'Academie pontificale des

Sciences dont les envoyees ont approche
les chefs des Grandes Puissances Le
CICR, de son cote, suit ces questions avec
la plus giande preoccupation
Mais, des lors que ni les chartes univei-
selles, elaborees par de grands )unstes, ni
les assemblees, conferences ou sessions

qui reunissent tous les Etats de la terre
n'ont encore reussi a elmuner cette toimi-
dable menace pour notre avenir, on est

amene ä se demander si l'essentiel n'est

pas, en definitive, la paix des coeurs, cette

paix que seul l'individu ä l'aise avec son
etre profond connait intimement et sans

laquelle aucun Systeme |uridique ne peut
tonctionner. C'est ä ce niveau que les

grandes traditions ont un röle primordial ä

|ouer permettre, de la conscience individuelle

a la conscience collective, le respect
des regies, le regne du Dioit par cette paix
des coeurs
Permettez-moi de conclure, tres Saint-
Pere, en vous disant combien l'engage-
ment personnel exceptionnel de Votre
Saintete nous rempht d'une profonde
admiration, ce d'autant plus que l'avenir de

I'Humamte appartient, finalement, a

toutes les forces morales de cette meme
humanite dont Vous etes un des plus
illustres representants (suite page 29)
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Discours de sa Saintete le Pape
Jean-Paul II, ä l'occasion de sa visite
au CICR

Monsieur le President,
Mesdames, Messieurs,
1 Je vous remercie vivement des paroles
que vous venez de prononcer concernant
Taction du Saint-Siege et nies propres
efforts. Et j'ai ete tres attentif ä tout ce

que vous avez dit de mon pays natal, du
Salvador, du Moyen-Orient, de la paix en
general, car ce sont des situations qui
tiennent particulierement ä cceur aux ca-
tholiques que je represente et elles demeu-
rent tres presentes ä ma pnere
2. C'est pour moi une grande |oie de

saluer, au siege meme du Comite international

de la Croix-Rougc, les representants
qualifies d'une Organisation envers la-
quelle Thumamte est si redevable' En
effet, depuis sa fondation par Henry Du-
nant voici un peu plus d'un siecle, cette
institution qui a germe dans le cceur de

quelques citoyens suisses genereux a
rencontre dans le monde entier un echo dont
il convient de se feliciter
Et ä travers vos personnes, il plait au Pape
de rendie. ä son tour, un vibrant hommage
ä tous les hommes et femmes de bonne
volonte qui, dans le cadre de la Cioix-
Rouge, n'ont eu d'autre ambition que de

servir, par humanite, leurs freres et soeurs

qui souttraient ä cause de Tinhumanite
d'autres hommes. de confhts absurdes, ou
de catastrophes naturelles.
Qui ne souscrirait par ailleurs aux prin-
cipes fondamentaux de la Croix-Rouge,
adoptes lors de sa vingtieme Conference,
en particuher ä ('engagement de «proteger
la vie» et de «faire respecter la personne
humaine» sans aucune discrimination, de

tavonser «la comprehension mutuelle,
Tamitie, la cooperation et une paix duia-
ble entre tous les peuples»9
3 Sans doute Tesprit meme qui animait le

fondateur de la Croix-Rouge et ses pie-
miers collaboiateurs m'interdit de souh-

gner trop longuement les nombreux bien-
faits qui sont dus ä Timtiative du Comite
international de la Croix-Rouge, et ma
pensee se porte aussi evidemment vers
Tceuvre admirable des Societes nationales
de la Croix-Rouge, ainsi que vers leur
Federation ou Ligue internationale La
Croix-Rouge a apporte cette aide, au
milieu de tant de guerres et de calamites, aux
victimes civiles et mihtaires de confhts
armes, aux blesses ou malades de tous les

camps, comme aux refugies, aux prison-
mers, aux families dispersees. Cet esprit,
c'est celui de l'abnegation, lequel sait
trouver sa recompense dans la conscience
du service rendu, dans le devouement qui
parfois n'hesite pas devant le sacrifice

supieme, et se manifeste frequemment
dans Texecution de täches obscures mais
combien necessaires
En accomphssant ces missions de secours,
de soins et de reconfort, en donnant 1'im-

pulsion necessaire et en soutenant les

initiatives locales, en restant fidele au

propos de neutrahte qui a caracterise Tin-
tuition premiere des fondateurs, en propo-
sant avec respect mais tenacite son
intervention au cceur meme des confhts, la

Croix-Rouge, s'est acquis une autonte
morale dans le monde entiei
Ainsi l'efhcacite de votre action ne se

limite-t-elle pas ä la multiplicite des
services rendus pour soulager toutes les souf-
frances physiques et morales rencontrees.
mais la comprehension que les belligerents
et les autontes publiques doivent normale-
ment temoigner ä votre mission - dans le

respect des Conventions - entraine pour
vous des devoirs ntoraux qui approfondis-
sent encore le domaine oü s'exerce votre
responsabilite aupres des Etats et des

Organisations internationales. Oui, vous
contribuez ä developper le droit international

humanitaire, dont vous cherchez

toujours ä etendre le champ d'application
4. A ce propos, dans le cadre des Droits de

l'homme, je me permets d'insister encore
sur la torture et les autres traitements
mhumams Les gouvernements adherent
aux quatre Conventions de Geneve se sont
d'ailleurs engages ;i interdirc de tels traitements

et ä autonser les delegues de la

Croix-Rouge ä visiter les internes et a

s'entretenir sans temoin avec les detenus.
Je souhaite que, sur ce point aussi, vos
missions soient acceptees dans tous les

pays, pour eloigner cette plaie vive de

Thumamte Ainsi, avec vos moyens speci-
fiques, vous contribuez ä instaurer le

respect des dioits fondamentaux de l'homme
et de sa digmte, unissant d'ailleurs sans
distinction tous ceux qui, croyants ou non.
sont epris de cet ideal.
5 Dans ce service de l'homme, les Chretiens

re|oignent facilement les buts et la

pratique de la Croix-Rouge. Iis trouvent
dans leur foi un stimulant et des motivations

supplementaires pour voir dans
l'homme blesse, avili ou dans la detresse,
un prochain a aimer et ä secourir, quelle
que soit son identite; bien plus, lis y voient
la figure meme du Christ qui s'est identifie
au prisonnier, au malade, ä l'etranger, ä

l'homme depouille de tout Combien de

pages de l'Evangile prennent ici un relief
saisissant, ä commencer par la parabole du

Bon Samaritain'
Et pour ce qui est de la toiture, le chretien
est confronte des son entance avec le recit

de la passion du Christ. Le souvenir de
Jesus mis ä nu, trappe, tourne en derision

jusque dans ses souffrances de Tagonie,
devrait toujours lui faire refuser de voir un
traitement analogue applique ä Tun de ses

treres en humanite. Spontanement, le

disciple du Christ rejette tout recours ä de
tels moyens, que rien ne saurait justifier et
oü la digmte de l'homme est avilie chez
celui qui est frappe comme d'ailleurs chez

son bourreau.
6. L'Eglise catholique, pour sa part, se

rencontre elle-meme volontiers avec vos

organisations, Durant les deux dermeres

guerres mondiales, par exemple, un travail
concerte a ete realise entre les initiatives
de la Croix-Rouge et Celles des organisations

charitables catholiques. Cette
collaboration s'est poursuivie pour assister les

populations affamees par la guerre ou
victimes des catastrophes natuielles, entre
les diveises ceuvres soutenues par l'Eglise
et le Comite inteinational de la Croix-
Rouge et les Societes de la Croix-Rouge.
Les rapports sont dejä importants sur le

terrain, et je me re|Ouis de ce que le Saint-
Siege et le Comite international de la

Croix-Rouge soient en train d'etudier des

formes de collaboration plus amples dans
les activites en taveur de la paix.
7. Entin, pour parvenir aux buts qu'elle
s'est assignes, la Croix-Rouge doit etre
assuree du respect des Conventions
internationales et des Protocoles additionnels

par les divers Etats, et les autorites aux-
quelles il appartient d'en faire apphquer
les sages dispositions Avec vous, i'adresse
un pressant appel afin que soient sincere-
ment et scrupuleusement obseivees les lois
humanitaires contenues dans ces Conventions

et meme qu'elles soient au besoin
completees par des instruments internatio-
naux contre les tiaitements mhumams et la

torture en particuher. Elles pourraient
tourmr de seneuses garanties pour la sau-
vegarde physique et psychologique des

victimes, et le respect qui leur est dü. Tout
homrne, partout, devrait pouvoir compter
sur de telles garanties. Et c'est le devoir de

chaque Etat, soucieux du bien des

citoyens, d'y souscrire sans reserve, et
d'avoir ä coeur de les faire passei en actes.
8 Heureux d'avoir pu vous exprimer mon
estime et mes encouragements ä poursui-
vre Tceuvre entreprise, je prie Dieu, le

Dieu «riche en misericorde», de bemr tous
ceux qui, dans les services de la Croix-
Rouge, ä Tinstar de la charite chretienne,
savent mamfestei aux personnes en
detresse, et entiainer ä leur endroit, un
respect et un devouement etticace qui
humamsent notre monde tourmente et
dechire Et |e le pne d'inspirer de tels
sentiments ä un nombre croissant de nos

contemporains Puisse Thumamte ecouter
davantage Tappel qui a si fortement emu
Heniy Dunant «Nous somines tous
freres»'
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